
Date de constitution du dossier : jj/mm/aaaa

Dossier de candidature au titre de Service Central Validant

Déposé par,

Nom :      





Prénom :      

Service :     
Etablissement :     
Adresse :

     
     
     
tél. :       



Fax :      
E-mail :      
Envoyer le dossier dûment rempli à l’adresse e-mail suivante : jp.manens@rennes.fnclcc.fr
(Ne pas oublier de mettre le nom du responsable désigné au niveau des visas)

Envoyer une copie papier avec signatures originales des responsables à l’adresse suivante :

J.P. Manens

Unité de Radiophysique

Centre Eugène Marquis

2 Rue de la Bataille Flandres Dunkerque

CS 44229

35042 Rennes Cedex
Remarque importante : 

· la collaboration au Service Central Validant de services appartenant à un autre établissement de  la même ville ou d’une ville différente est envisageable si l’établissement référent SCV ne peut proposer toutes les compétences nécessaires; dans ce cas la collaboration doit être formalisée entre les établissements ; joindre les justificatifs au dossier .

· le physicien, responsable du SCV est l’interlocuteur de la SFPM et de l’INSTN pour toutes les questions concernant l’accueil, la coordination  de l’enseignement  et le suivi des étudiants dans leur formation pratique; toute démission du responsable nécessite la constitution d’un nouveau dossier.

SOMMAIRE

Introduction

31.
LE Service Central Validant (SCV)

1.1.
Composition du SCV
3
1.1.1.
Physiciens participant à la formation
3
1.1.2.
Equivalent Temps Plein dans les  Services Cliniques Associés (SCA)
4
1.1.3.
Activité
4
1.2.
Constitution du SCV
5
1.2.1.
Section de Radiothérapie
5
1.2.2.
Section de Radiodiagnostic
7
1.2.3.
Section de Médecine Nucléaire
8
1.3.
Domaines de spécialités du SCV
8
1.4.
Principales publications et communications des 5 dernières années
9
1.5.
Expériences d’enseignement et d’encadrement de stagiaires
10
1.6.
Collaborations avec d'autres  services  médicaux
12
1.7.
Equipements et Matériels du SCV
12
1.7.1.
Section de radiothérapie
12
1.7.2.
Section de Médecine Nucléaire
13
1.7.3.
Section de radiodiagnostic
14
2.
Les Services Cliniques Associés (SCA)
14
2.1.
Radiothérapie et curiethérapie
15
2.1.1.
Equipements et Matériels de radiothérapie externe
16
2.1.2.
Equipements et Matériels de Curiethérapie
16
2.2.
Médecine  nucléaire
18
2.2.1.
Environnement et matériels
19
2.3.
Radiodiagnostic
20
2.3.1.
Environnement et matériels
21
3.
Conditions d’accueil de l’étudiant
22
3.1.
Financement
22
3.2.
Logement
22
3.3.
Restauration
22
3.4.
Contraintes particulières
22
4.
VISA ADMINISTRATIF
23
Annexe: Document de cadrage


Introduction

Le Diplôme de Qualification en Physique Radiologique et Médicale (DQPRM) est délivré par  l’Institut National des Sciences et Techniques Nucléaires(INSTN).

L'acquisition des bases théoriques spécifiques s'effectue au cours de 8 semaines d'enseignement  magistral et de travaux dirigés à l’ INSTN . La pratique professionnelle est acquise au cours d'un stage d’une année en milieu hospitalier (Novembre à Novembre). 

Cette formation professionnelle est assurée par des services médicaux agrées par la Société Française de Physique médicale (SFPM) : les Services Centraux Validant (25 SCV au 15 mai 2008) .

Un Service Central Validant (SCV) doit être composé de trois sections: Radiothérapie, Radiologie et Médecine Nucléaire en totale collaboration avec les Services Cliniques Associés (SCA) des trois domaines de spécialité.

Ce document formalise la définition du SCV pour toute candidature.

Il doit pour être recevable être rempli avec soin ; répondre à tous les paragraphes du dossier .

Chaque section/SCA, à son niveau, s'engage à mettre à disposition les moyens humains et les matériels nécessaires à l'acquisition des compétences spécifiques à la profession.

Les Services Cliniques Associés sont donc parfaitement identifiés et donnent leur accord de participation.

Le SCV est sous la responsabilité d'un Physicien Médical Senior inscrit au registre SFPM. Le Physicien responsable du SCV assure la coordination et le suivi de la formation ; il est l’interlocuteur unique auprès de la SFPM et de l’ INSTN.

Le responsable du SCV nomme un ou plusieurs physiciens référents chargés d’assurer le lien entre l’étudiant  et le Service Clinique Associé et apte à assurer la formation sur le plan de la physique dans le domaine considéré.

Lorsque le SCV fait appel aux compétences de services ou personnes appartenant à des entités administratives ou des structures différentes, il justifiera des accords de coopération retenus.

La démarche globale d'encadrement est développée en annexe.

1. Le Service Central Validant (SCV)

Appartenance :   CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
        Ville :         Cedex :      
Tél : 
        Fax :      
E-mail :       

Rattachement administratif du SCV au sens de l’organigramme de l’établissement :
Direction ou administration :      
Service médico-technique :      
Autre :      
Responsable du SCV : 

Nom :      




Prénom :      
1.1. Composition du SCV

1.1.1. Physiciens participant à la formation (Responsable du SCV et référents)
	Nom
	Prénom
	Année

 DEA/mastère
	Année de la thèse
	Numéro d'agrément ou année d’obtention du DQPRM
	Nombre d'années d'expérience
	Inscription au registre

SFPM

(oui/non)

	**     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	*     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


** responsable SCV   * référents

1.1.2. Equivalent Temps Plein dans les Services Cliniques Associés (SCA)

	SCA
	Radiothérapie
	Médecine Nucléaire
	Radiodiagnostic

	Physicien
	     
	     
	     

	Dosimétriste
	     
	     
	     

	Technicien
	     
	     
	     

	Informaticien
	     
	     
	     

	Ingénieur biomédical
	     
	     
	     

	Autre
	     
	     
	     


Le SCV s’engage à fournir les moyens pédagogiques nécessaires à la formation des stagiaires dans le cadre de l’année de qualification professionnelle en physique radiologique et médicale.

Visa  du responsable SCV :

1.1.3.   Activité (au sens PMSI ; informations données dans le compte rendu d’activité annuel)

	RADIOTHERAPIE

	
	Nombre en 2007

	Nombre de patients traités
	     

	Nombre de plans de traitements
	     

	IMRT
	     

	STEREO
	     

	ICT
	     

	SIMULATION SCANNER
	     


	CURIETHERAPIE

	
	Nombre en 2007

	BAS DEBIT
	     

	HAUT DEBIT (HDR)
	     

	DDP (PDR)
	     

	PROSTATE (Iode)
	     


	MEDECINE NUCLEAIRE

	
	Nombre en 2007

	Actes diagnostiques
	     

	Actes thérapeutiques
	     


	RADIOLOGIE

	
	Nombre en 2007

	Actes diagnostiques
	     


1.2. Description du  SCV 

1.2.1. Section de Radiothérapie (Service Clinique Associé)
Appartenance : CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Rattachement administratif de la section (au sens de l’organigramme de l’établissement) :

Direction ou administration :      
Service :      
Autre :      
Physicien Médical référent pour la section : 

Nom :                                Prénom :      
Si le physicien à une adresse différente de celle de la section :

Appartenance : 
CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Commentaires éventuels :

     
     
     
     
1.2.2. Section de Radiodiagnostic (Service Clinique Associé)
Appartenance : CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Rattachement administratif de la section (au sens de l’organigramme de l’établissement) :

Direction ou administration :      
Service :      
Autre :      
Physicien Médical référent pour la section : 

Nom :                                Prénom :      
Si le physicien à une adresse différente de celle de la section :

Appartenance : 
CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Commentaires éventuels :

     
     
     
     
1.2.3. Section de Médecine Nucléaire (Service Clinique Associé)

Appartenance : CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Rattachement administratif de la section (au sens de l’organigramme de l’établissement) :

Direction ou administration :      
Service :      
Autre :      
Physicien Médical référent pour la section : 

Nom :                                Prénom :      
Si le physicien à une adresse différente de celle de la section :

Appartenance : 
CHU    FORMCHECKBOX 
   CHR    FORMCHECKBOX 
   CHG    FORMCHECKBOX 
   CH    FORMCHECKBOX 
   CLCC    FORMCHECKBOX 
   Autre    FORMCHECKBOX 

Adresse :      
Code Postal :
     

Ville :      



Cedex :      
Tél : 
     



Fax :      
E-mail :      
Commentaires éventuels :

     
     
     
     
1.3. Domaines de spécialités du SCV (techniques/scientifiques)
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
1.4. Principales publications et communications des 5 dernières années (réponse obligatoire ) (organisation de manifestations scientifiquesincluses)

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
1.5. Expériences d’enseignement et d’encadrement de stagiaires des 5 dernières années (

Précisez les liens structurels, officiels, officieux ou personnels avec les organismes d’enseignement (Université, CHU, Écoles, ........) ; les sujets de stage et l'année de formation auxquels ils se rattachent.

· Formation doctorale (encadrement mastères, thèses) : 

     
     
     
     
     
· Enseignement universitaire scientifique :

     
     
     
     
     
· Enseignement universitaire médical :

     
     
     
     
     
- Enseignement paramédical :
     
     
     
     
     
- Enseignement secondaire :

     
     
     
     
     
- Enseignement Formation continue interne ou externe à votre établissement :
     
     
     
     
     
· Autre :

     
     
     
     
     
1.6. Collaborations avec d'autres services médicaux

     
     
     
     
1.7. Equipements et Matériels du SCV

Vous avez pris connaissance des  « fiches de compétences » jointes au « Dossier SCV » .

Si un matériel (signalé par une «*») est indisponible dans votre SCV, préciser dans quelles conditions vous pouvez vous le procurer (à préciser dans la rubrique commentaires).
Pour valider , cocher la case (une croix apparaît).
1.7.1. Section de radiothérapie et curiethérapie

- Electromètres et détecteurs associés:

Electromètres* :   FORMCHECKBOX 
  nombre :      
Chambres d’ionisations cylindriques 0.125 cm3* à 0.6 cm3* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :      
Chambres d’ionisations cylindriques de volume inférieur à 0.02 cm3* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :      
Chambres plates dédiées aux électrons* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :       type :      
Chambres plates pour rayons X basse et moyenne énergie (<400KV)* :

  FORMCHECKBOX 
  nombre :       type :      
Détecteurs semi-conducteurs* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :        type :      
Détecteur diamant :  FORMCHECKBOX 
 nombre :        type :      
Autres Détecteurs :  FORMCHECKBOX 
 nombre :        type :      
Détecteurs 2D* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :        type :      
Détecteurs 3D :  FORMCHECKBOX 
  nombre :        type :      
- Lecteur T.L.D*  :  FORMCHECKBOX 
  type :      
Détecteurs TLD associés :  FORMCHECKBOX 
  nombre :        types :      
- Photodensitomètre* et/ou scanner de numérisation* :  FORMCHECKBOX 

Types de films utilisés :      
-  Explorateurs de faisceaux*  (cuve à eau et fantômes solides) :  FORMCHECKBOX 

   Nombre :        modèles :      
Autres objets tests (ou fantômes) utilisés :

- Matériel pour la curiethérapie :

 Activimètres* (chambres puits ou activimètres linéiques) :  FORMCHECKBOX 
  

Nombre :        modèles :      
Matériel spécifique pour le contrôle qualité (règle graduée ou films radiographiques pour le contrôle du positionnement de la source :  FORMCHECKBOX 

- Systèmes informatiques d’aide à la planification et au calcul des traitements:  FORMCHECKBOX 

Stations de dosimétrie (TPS)*:  FORMCHECKBOX 
 Nombre :         

Stations de dosimétrie (TPS) avec option IMRT* :  FORMCHECKBOX 
  Nombre :        

Stations de simulation virtuelle* :  FORMCHECKBOX 
 Nombre :        
Stations de calcul de curiethérapie* (au moins sur une technique : Iode Prostate :  FORMCHECKBOX 
   HDD :  FORMCHECKBOX 
  DDP :  FORMCHECKBOX 
  Bas débit :  FORMCHECKBOX 
 

Autre :        
Système d’enregistrement, de contrôle et de gestion des traitements* :  FORMCHECKBOX 
  
- Systèmes dédiés au contrôle de qualité des traitements de radiothérapie (gestion des     risques) :

Pour la mesure in vivo systématique : détecteurs semi-conducteurs* :  FORMCHECKBOX 
       ou TLD :  FORMCHECKBOX 
 ,             















Si autre :  FORMCHECKBOX 
      préciser :      
Pour le contrôle du calcul du nombre d’unités moniteur fournies par le TPS de référence: logiciel spécifique dédié :  FORMCHECKBOX 

1.7.2. Section de Médecine Nucléaire

Fantômes pour le contrôle de qualité des caméras à scintillations* :

· mode planaire* :  FORMCHECKBOX 

· mode tomographique* :  FORMCHECKBOX 

· mode corps entier* :  FORMCHECKBOX 

Logiciel d’exploitation pour le contrôle de qualité des caméras à scintillations* :  FORMCHECKBOX 

Source plane* :  FORMCHECKBOX 

Sources étalons pour activimètres* :  FORMCHECKBOX 

Contrôleur d’activité ambiante, surfacique, …* :  FORMCHECKBOX 

Logiciels de dosimétrie interne :  FORMCHECKBOX 

Fantômes pour le contrôle de qualité des TEP et/ou TEP/SCAN* :  FORMCHECKBOX 

Autres :  FORMCHECKBOX 

Commentaires :
     
     
     
1.7.3. Section de radiodiagnostic

Détecteurs et dosimètres : 

· radiologie* :
 FORMCHECKBOX 

nombre :       

type :      

modèles :      
· mammographie* :  FORMCHECKBOX 
  nombre :       

type :      

modèles :      
· scanner* :  FORMCHECKBOX 
 modèle :      
Fantômes pour la mesure de la dose : 


- radiologie* :
 FORMCHECKBOX 

modèles :      








· mammographie* :  FORMCHECKBOX 
 modèles :      










· scanner* :  FORMCHECKBOX 
 modèles :      

Matériel de contrôle qualité (permettant la réalisation des compétences décrites dans les fiches de compétence ad hoc y compris fantômes qualité-image) :

- radiologie* :
 FORMCHECKBOX 

modèles :      








- mammographie* :  FORMCHECKBOX 
 modèles :      










- scanner* :  FORMCHECKBOX 
 modèles :      

- Autres :

     


-Commentaires :
     
1.7.4.Matériel spécifique à la radioprotection* générale (radiothérapie, curiethérapie, médecine nucléaire, radiologie…)
Détecteur d’ambiance à chambre d’ionisation de grand volume (type Babyline) pour la radiothérapie* :  FORMCHECKBOX 
  

Détecteur sensible pour recherche de sources en curiethérapie type GM* :  FORMCHECKBOX 
  autres :      
Ictomètre pour la médecine nucléaire type MIP 10* :  FORMCHECKBOX 
 

                            type de sondes connectables :      
Spectromètre portable pour l’identification des radioéléments*  :  FORMCHECKBOX 
   type :      
Sondes pour le contrôle de l’évacuation des déchets* :  FORMCHECKBOX 
   type :      
Autres :      
Commentaire :      
2. Les Services Cliniques Associés (SCA)

2.1. Radiothérapie et curiethérapie

Responsable  du  Service  de  radiothérapie :


Nom :                      Prénom :      
Le SCA s’engage à accueillir le stagiaire pendant une durée équivalente 36 semaines temps plein et à lui fournir les moyens pédagogiques nécessaires à sa formation dans le cadre de l’année de qualification professionnelle en physique radiologique et médicale.
Visa du responsable du SCA :
Responsable  du  Service  de  curiethérapie (si différent de la radiothérapie externe) :


Nom :                       Prénom :        

Visa  du responsable du SCA: 

2.1.1 Equipements et Matériels de radiothérapie externe

Vous avez pris connaissance des  « fiches de compétences » jointes au « Dossier SCV » .

Si un matériel (signalé par une «*») est indisponible dans votre SCV, préciser dans quelles conditions vous pouvez vous le procurer (à préciser dans la rubrique commentaires).
Pour valider , cocher la case (une croix apparaît).
RX basse énergie :  FORMCHECKBOX 

nombre :      


Télécobalts :  FORMCHECKBOX 

nombre :      


Accélérateurs linéaires* :  FORMCHECKBOX 

nombre :        


MLC* :  FORMCHECKBOX 

nombre :      


Option IGRT* : nombre :      

type :      
Option IMRT* :  FORMCHECKBOX 



    Micro-MLC :  FORMCHECKBOX 
 


Option stéréo* :  FORMCHECKBOX 

Système d’imagerie haute énergie* :  FORMCHECKBOX 
 nombre :      
modèles :      



Simulateur  :  FORMCHECKBOX 
 

Scanner dédié radiothérapie :  FORMCHECKBOX 
  Accès scanner* :  FORMCHECKBOX 
 nombre d’heures :      
Application de simulation virtuelle* :

Conformateurs :  FORMCHECKBOX 
 

Caches personnalisés* :  FORMCHECKBOX 



Contention* :  FORMCHECKBOX 
 
Accès IRM* :  FORMCHECKBOX 

Gestion  informatique des paramètres de traitement *:  FORMCHECKBOX 

Techniques particulières : Précisez ICT (photons, électrons), radiochirurgie, stéréotaxie (intra, extracrânienne), radiothérapie avec modulation d’intensité, irradiation per opératoire, irradiation crânio-spinale :

 :

     
     
     
     
     
     
     
- Commentaires :
     
     
     
2.1.2 Equipements et Matériels de Curiethérapie

Bas débit : Irrdium 192*

 FORMCHECKBOX 







Césium 137
 FORMCHECKBOX 

Nombre de projecteurs :      
DDP(PDR)
:



 FORMCHECKBOX 

Nombre de projecteurs :     


HDD(HDR)*
:



 FORMCHECKBOX 

Nombre de projecteurs :      
Implants permanents prostatiques à l'Iode 125 :  FORMCHECKBOX 

Autres:      
- Commentaires :

     
     
     
2.2.  Médecine  nucléaire

Responsable du Service Clinique Associé:      

Nom :                  Prénom :      
Le SCA s’engage à accueillir le stagiaire pendant une durée équivalente à 10

semaines temps plein et à lui fournir les moyens pédagogiques nécessaires à sa formation dans le cadre de l’année de qualification professionnelle en physique radiologique et médicale.

Visa du responsable du SCA :
2.2.1. Environnement et dispositifs médicaux de médecine nucléaire 

Vous avez pris connaissance des  « fiches de compétences » jointes au « Dossier SCV » .

Si un matériel (signalé par une «*») est indisponible dans votre SCV, préciser dans quelles conditions vous pouvez vous le procurer (à préciser dans la rubrique commentaires).
Pour valider , cocher la case (une croix apparaît).
Activimètres* :  FORMCHECKBOX 

Caméras à scintillations* :

· planaires* :  FORMCHECKBOX 

· tomographiques* :  FORMCHECKBOX 

· corps entier* :  FORMCHECKBOX 

· coïncidences :  FORMCHECKBOX 

· collimateurs *: FORMCHECKBOX 

Systèmes de sortie des documents* :  FORMCHECKBOX 

Systèmes informatiques de traitement d’images* :  FORMCHECKBOX 

TEP :  FORMCHECKBOX 


SPECT-CT:  FORMCHECKBOX 

Autres détecteurs :

· sondes :  FORMCHECKBOX 

· détecteurs thyroïde :  FORMCHECKBOX 

· compteurs gamma automatiques :  FORMCHECKBOX 

· compteurs puits :  FORMCHECKBOX 

· autres :      
Radiothérapie interne :  FORMCHECKBOX 

-
chambres radioprotégées :  FORMCHECKBOX 

Secteur «in-vitro» :  FORMCHECKBOX 

Techniques particulières :

     
     
     
- Commentaires :

     
     
     
2.3. Radiodiagnostic

Responsable  du  Service Clinique associé :


Nom :             Prénom :      
Le SCA s’engage à accueillir le stagiaire pendant une durée équivalente à 6 semaines temps plein et à lui fournir les moyens pédagogiques nécessaires à sa formation dans le cadre de l’année de qualification professionnelle en physique radiologique et médicale.
Visa du responsable du SCA :

2.3.1. Environnement et dispositifs médicaux de radiologie

Vous avez pris connaissance des  « fiches de compétences » jointes au « Dossier SCV » .

Si un matériel (signalé par une «*») est indisponible dans votre SCV, préciser dans quelles conditions vous pouvez vous le procurer (à préciser dans la rubrique commentaires).
Pour valider , cocher la case (une croix apparaît).
Scanner* :  FORMCHECKBOX 


nombre :  FORMCHECKBOX 


type :  FORMCHECKBOX 

Appareils de radiologie  conventionnelle* :  FORMCHECKBOX 


nombre :  FORMCHECKBOX 

Appareils de graphie/scopie :  FORMCHECKBOX 

 nombre :  FORMCHECKBOX 

Appareils de radiologie  numérisée *: FORMCHECKBOX 
 

Mammographe* :  FORMCHECKBOX 

Systèmes de développement des films :

- humides* :  FORMCHECKBOX 
 (l’un ou l’autre obligatoire : humide ou sec))
- secs* :  FORMCHECKBOX 

Détecteurs numériques et :  FORMCHECKBOX 


type :
Appareil de radiologie dentaire :  FORMCHECKBOX 

Imageur par résonance  magnétique :  FORMCHECKBOX 

Echographe :  FORMCHECKBOX 

Autres :

     
     
     
- Commentaires :

     
     
     
3. Conditions d’accueil de l’étudiant

3.1. Financement 

Un budget spécifique est communiqué à l’établissement pour le financement de l’étudiant durant son année de formation (ordre de grandeur en 2007-2008, 31500 euro brut annuel par étudiant): dotation votée dans le cadre assurance maladie, ligne physiciens médicaux.

Cette indemnité n’est pas servie aux physiciens étrangers.

3.2. Logement 

Sur site (préciser le coût mensuel approximatif):      
Cité universitaire :  FORMCHECKBOX 
 

Autre :      
3.3. Restauration

Sur site (préciser le coût approximatif) :      
Restaurant universitaire à proximité :   oui  FORMCHECKBOX 
     non  FORMCHECKBOX 

Autre :      
3.4. Contraintes particulières

     
     
     
4. VISA ADMINISTRATIF
Capacité d’accueil du SCV (nombre d’étudiants pouvant être accueillis  dans le SCV selon le responsable du SCV) :      
Le demandeur, responsable du SCV : Nom :            Prénom :        
Date :      
Signature :
Pour le responsable administratif de l’établissement: 

Fonction :        

Nom :                   Prénom :      
Date :      
Signature

Dossier reçu le :      
Visa SFPM

Nombre d’étudiants attribués au SCV :      
Annexe

Le stage de formation professionnelle dans le service validant

Document de cadrage

La formation donnée par le diplôme de qualification en Physique Radiologique et Médicale est une formation centrée sur la pratique du métier. Cette formation sur site vise à construire les compétences professionnelles du futur physicien, compétences nécessaires pour aborder l’exercice du métier dans les mêmes conditions qu’un physicien non débutant dans la pratique des tâches quotidiennes.

La formation doit être l’occasion pour l’étudiant de dégager des pratiques, observées ou mises en œuvre, un certain nombre de problématiques liées au travail pluridisciplinaire et à la priorité permanente que constituent les soins. 

Il est important de favoriser le développement d’une attitude réflexive : l’habitude d’analyses conduites avec les physiciens, médecins, manipulateurs, ingénieurs et techniciens des sites, l’appropriation de connaissances et méthodes (savoir faire) autres que ceux de la discipline d’enseignement doivent permettre progressivement au physicien stagiaire d’acquérir :

· les compétences techniques attendues de lui en fin de formation,

· la maîtrise réfléchie des outils, matériels et des méthodes,

· les moyens de construire, de manière personnelle, les savoirs professionnels dont il a besoin.

Il est souhaitable que l’organisation de la formation au sein du lieu de stage permette d’accroître l’importance de l’initiative de l’étudiant dans la prise en charge de sa formation. La mise en œuvre d’un principe d’action trouve tout son sens lorsqu’il s’agit de la formation initiale à un métier en évolution qui exige de chacun les ressources nécessaires à la construction personnelle de nouveaux savoirs.

Objectifs du stage

Le stage dans le service validant est situé au centre du dispositif de formation professionnelle. Il consiste à prendre en charge un ensemble d’activités quotidiennes de radiophysique et découvrir concrètement toutes les tâches et contraintes liées à un environnement de l’exercice professionnel centré sur le diagnostic médical et les soins qu’elles impliquent. Les fiches d’acquisition des compétences fournies servent de support de base à cet apprentissage.

Ce stage doit permettre :

· d’acquérir des savoirs professionnels sur les lieux de l’exercice du métier, 

· d’identifier les problèmes professionnels que la formation et la pratique devront permettre de résoudre,

· de réinvestir dans une pratique professionnelle les savoirs acquis dans les divers champs disciplinaires : physique des rayonnements, techniques de diagnostic et de traitement des patients, assurance de qualité, sécurité, mise en œuvre des contrôles de qualité des matériels, radioprotection, biologie, anatomie du corps humain, etc.

· d’analyser ses pratiques et d’en discuter avec ses conseillers et le responsable du service validant,

· de participer à la vie de l’établissement,

· de formuler des attentes et des besoins en termes de formation,

· et d’une façon plus générale de découvrir le monde du travail :

· dans sa dimension technique (par une confrontation de sa formation avec les pratiques du service.…),

· dans sa dimension humaine (par une information sur l’organisation et la vie des services, la gestion du personnel, la sécurité…)

· dans sa dimension juridique (par une information sur les statuts de l’établissement, la sécurité et le matériel, la responsabilité des soins…)

· .dans sa relation avec son environnement (par une information sur les patients, les industriel, les laboratoires….).

Modalités du stage

Une convention de stage est établie pour chaque étudiant entre l'établissement d’affectation et l’Institut National des Sciences et Techniques Nucléaires.

La durée de stage des Physiciens stagiaires est de 36 semaines dans le service de radiothérapie, de 10 semaines dans le service de médecine nucléaire et de 6 semaines dans le service de radiologie liés au service central validant de leur affectation. Il est nécessaire de respecter la répartition du temps de stage entre les différentes disciplines.

Le calendrier de réalisation des travaux est laissé à l’appréciation de l’étudiant en accord avec le responsable du service central validant. Les horaires de travail fixés par le responsable du service central validant prennent en compte la réglementation propre à l’établissement, au statut et aux contraintes de service des physiciens titulaires. Ils doivent correspondre à une présence équivalent temps plein. A titre d’exemple, la programmation d’un travail sur les machines de diagnostic ou de traitement est généralement effectuée en dehors des heures d’accueil des patients; il faut bien retenir que l’organisation et les horaires peuvent se trouver bouleversés par une situation d’urgence liée aux contraintes prioritaires du diagnostic, du traitement et de la sécurité des patients.
Les stagiaires bénéficient de 2,5 jours de congés par mois de présence. Chaque absence pour congés ou maladie fera l’objet d’un document écrit visé par le responsable du service central validant selon les modalités définies dans l’établissement de référence.

Le cahier de stage et le mémoire de Travaux Pratiques (TP)

Le « cahier de stage » et le « mémoire de travaux réalisés » constituent grâce au passage à l’écrit qu’ils exigent, le moyen privilégié d’élaborer une synthèse d’observations et d’expériences. Ils doivent donc être rédigés avec le plus grand soin.

Cahier de stage

Le « cahier de stage » est composé de la liste des compétences et d’un cahier de bord.

La liste des compétences indique les savoirs et savoir-faire minimum à acquérir dans les domaines respectifs de la radiothérapie, de la médecine nucléaire, de la radiologie et de la radioprotection (pratique et opérationnelle). L’étudiant notera si ces connaissances ont été acquises antérieurement à/ou pendant l’année du stage de formation. Dans le cahier de bord l’étudiant relèvera de façon hebdomadaire la nature et le domaine des activités réalisées, faisant état des connaissances de ce fait acquises. La description de l’activité professionnelle se fera de façon précise à l’aide de mots clé complémentaires qui permettront de définir le champ d’action, le matériel utilisé, la méthode et la finalité ; par exemple:  « dosimétrie in vivo par semi-conducteurs pour contrôle de qualité des traitements ORL », « contrôle de qualité d’un accélérateur type .... : vérification complète des aspects mécaniques selon protocole SFPH », « contrôle de qualité d’un accélérateur type ....  : vérification de la stabilité du moniteur», « mesure de référence de la dose avec chambre plate d’ionisation type .... associée à un électromètre type .... : faisceau d’électrons de 7MeV d’un accélérateur type .... ; selon protocole A.I.E.A. », etc. Un commentaire spécifiera son état d’avancement au décours des semaines. On évitera tout jargon incompréhensible à tout scientifique extérieur à la spécialité. Les sigles utilisés seront définis une première fois.

Le cahier sera contresigné régulièrement par le ou les responsables de formation (physiciens référents et/ou responsable du SCV) lors d’entretiens périodiques de synthèse du travail effectué. Des remarques ou observations écrites par l’étudiant et le responsable de la formation devront être fournies et correspondre au bilan de l’entretien.

Le mémoire des travaux réalisés

Sous le terme générique « mémoire des travaux réalisés » sont regroupées une série de procédures de base appartenant à la pratique du métier. Ils constituent une base d’apprentissage minimal. Ils font l’objet d’un document spécifique. Elles sont élaborées par la contribution de l’étudiant aux travaux fonctionnels et/ou de recherche de l’équipe d’accueil. Leur rédaction doit rester structurée (et succincte) comme dans toute publication scientifique : but, matériel, méthode, résultats, analyse et discussion.

Les documents de référence sont identiques dans tous les services validant et seront mis à disposition de l’étudiant à son arrivée sur le site. Ces documents seront complétés par ceux relatifs aux procédures propres au service d’accueil.

Validation

La validation du stage prendra en compte d’une part le contenu et le déroulement du stage, les savoirs et savoir-faire acquis (cahier de stage) et d’autre part les comptes-rendus écrits des travaux.

Avant la session d’examen le responsable du service central validant établit le bilan de stage avec l’étudiant et transmet au Jury la fiche d’appréciation. 

Le cahier de stage et le mémoire des travaux réalisés peuvent être consultés par le Jury.

Document de travail : Dossier SCV 2008      
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